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Les Présidents de parlement d’Asie du Sud se sont réunis pour la première fois à Dhaka 
en janvier 2016 lors d’un sommet organisé par l’UIP et le Parlement du Bangladesh. A 
cette occasion, ils sont convenus de créer le Forum des Présidents de parlement d’Asie 
du Sud sur la mise en œuvre des ODD. Organisée par l’UIP et la Lok Sabha (Chambre 
du peuple) du Parlement indien, la première réunion de ce Forum s’est tenue à Indore, 
du 18 au 20 février 2017. 
 

Les Présidents des Parlements nationaux d'Afghanistan, du Bangladesh, du Bhoutan, 
d'Inde, des Maldives, du Népal et de Sri Lanka ont délibéré sur la mise en œuvre des 
ODD dans la région. Ils ont fait suite à la Déclaration de Dhaka adoptée en 2016 en 
confrontant leurs expériences respectives concernant la manière dont les parlements de 
la région institutionnalisent les objectifs mondiaux et renforcent la cohérence au niveau 
des politiques. Le Président de l’UIP, Saber Chowdhury, a présenté l’outil d’auto-
évaluation pour les ODD, qui a été conçu conjointement par l’UIP et le PNUD pour aider 
les parlements à mettre en œuvre ces Objectifs. 
 

Cette réunion s’est achevée par l’adoption de la Déclaration d’Indore, qui reconnaît que 
l’inégalité des sexes, mais aussi d’autres types d’inégalités, entravent gravement la 
réalisation des ODD dans la région. Les participants y demandent aux parlements de 
créer des organes sensibles au genre, en particulier au niveau local, et de mettre en 
place des mesures législatives destinées à protéger les femmes contre les 
discriminations, le harcèlement sexuel et la violence. Cette Déclaration reconnaît 
également que la réalisation des ODD est étroitement liée à la lutte contre les 
changements climatiques, et elle demande un renforcement de la coopération entre les 
pays d’Asie du Sud sur cette question. En outre, les participants y enjoignent l'UIP à 
faciliter le dialogue afin de réaliser les ODD et proposent que les parlements de l'Asie du 
Sud consacrent une journée par session aux débats sur les ODD. Ils ont accepté 
d’envisager la création d'organes parlementaires conjoints, afin d'étudier les questions 
considérées comme importantes pour la coopération régionale. 
 

La prochaine réunion du Forum des Présidents de parlement d’Asie du Sud sur la mise 
en œuvre des ODD aura lieu au Sri Lanka. 
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 Sommet 2017 des Présidents de parlement 
d’Asie du Sud sur la réalisation des Objectifs de 

développement durable 
 

Renforcement de la coopération et des ressources 
régionales en faveur des ODD 

 
Organisé par l'Union interparlementaire (UIP) et le Parlement indien 

 
Indore, Inde, 18-20 février 2017 

   
 

 

Déclaration d'Indore 
 
Nous, Présidents des Parlements nationaux d'Afghanistan, du Bangladesh, du Bhoutan, d'Inde, 
des Maldives, du Népal et de Sri Lanka, avons délibéré sur le thème Renforcement de la 
coopération et des ressources régionales en faveur des ODD, lors du Sommet des Présidents de 
parlement d’Asie du Sud sur la réalisation des Objectifs de développement durable, qui s'est tenu à 
Indore les 18 et 19 février 2017, 
 
reconnaissant l'importance cruciale du Sommet, eu égard à la convergence de nos intérêts et au 
destin commun de nos peuples, alors que nous œuvrons sans relâche à la réalisation des Objectifs 
de développement durable (ODD), 
 
notant que la région de l'Asie du Sud, où réside plus d'un cinquième de l'humanité, doit affronter 
les questions d'éradication de la pauvreté, d'inégalité des sexes, de liaisons régionales 
inadéquates, de changements climatiques et de gestion des catastrophes, 
 
soulignant les impératifs des ODD pour l'élimination de la pauvreté et insistant sur l'égalité des 
sexes, en tant que facteur critique pour le développement durable, et sur la nécessité de relever 
les défis que représentent les changements climatiques et les catastrophes naturelles, 
 
mettant l'accent sur la nécessité de concilier le développement avec la préservation de 
l'environnement et reconnaissant le caractère fondamental du principe de responsabilités 
communes mais différenciées, 
 
mettant également l'accent sur le renforcement des politiques et lois appropriées permettant de 
transformer les comportements sociétaux envers les femmes et de les intégrer pour en faire un 
facteur critique de développement durable, 
 
insistant sur la nécessité de liaisons intrarégionales plus efficaces pour une meilleure dynamique 
dans les domaines du commerce, du transport, du tourisme, de la technologie et de l'atténuation 
des catastrophes, 
 
comprenant le besoin de mobiliser des ressources pour mettre en œuvre les ODD, 
 
soulignant la nécessité de renforcer la coopération parlementaire en application de la Déclaration 
de Dhaka de 2016 sur la mise en œuvre des ODD en Asie du Sud, 
 
encourageons les parlementaires de l'Asie du Sud à partager les meilleures pratiques appliquées 
dans nos pays respectifs, à les assimiler et à en tirer profit, 
 
demandons instamment aux parlements de créer des conditions favorables au secteur privé, aux 
organisations de la société civile et à d'autres parties prenantes pour participer à la réalisation des 
ODD, 
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demandons aux parlements de créer des organes élus sensibles au genre, en particulier au niveau 
local, afin de réaliser l'égalité des sexes et de définir des priorités pour les questions relatives aux 
femmes, 
 
encourageons les parlements à mettre en place des mesures législatives destinées à protéger les 
femmes contre les discriminations, la violence, le harcèlement sexuel, les atrocités et la traite, 
 
soulignons la nécessité d'offrir une égalité des chances et de l'accès en matière de soins de santé, 
de nutrition, d'éducation et de développement des compétences, 
 
demandons instamment aux parlements de travailler collectivement à l'avancement des actions, 
des stratégies et de la coopération entre toutes les parties prenantes afin de mobiliser des 
ressources supplémentaires et d'atteindre, dans un délai déterminé, les cibles des ODD, 
 
réaffirmons que la réalisation des ODD est étroitement liée à la lutte contre les changements 
climatiques et à une réduction accrue des risques de catastrophes, ce qui réclame une coopération 
régionale et internationale, 
 
soulignons que l'Accord de Paris doit continuer à suivre les principes de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques, surtout en ce qui concerne les principes d'équité, 
de responsabilités communes mais différenciées et de capacités respectives, 
 
acceptons d'envisager la création de groupes parlementaires conjoints, dans le cadre du Forum, 
afin d'étudier les questions importantes et d’approfondir la coopération concernant ces dernières, 
 
demandons une meilleure coopération sans tarder entre les pays de l'Asie du Sud afin de renforcer 
la réponse à l'échelle régionale et de relever les défis des changements climatiques et des 
catastrophes associées, 
 
enjoignons l'UIP à faciliter le dialogue et la coopération afin de réaliser les ODD, 
 
demandons le partage des programmes relatifs aux connaissances, aux informations, au soutien à 
la recherche et au renforcement des capacités afin de réaliser les ODD, 
 
prions les parlements de l'Asie du Sud de consacrer une journée par session aux débats sur les 
ODD. 
 


